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(54)  Palette  de  manutention. 

(57)  Palette  de  manutention,  adaptée  notamment 
au  chargement  de  sacs  de  ciment,  comportant 
un  plancher  inférieur  et  un  plancher  supérieur 
constitués  de  planches  parallèles  entre  lesquel- 
les  sont  disposés  perpendiculairement  des  che- 
vrons  qui  leur  sont  solidarisés. 

Les  planches  (20)  du  plancher  supérieur  (2) 
sont  disposées  en  quinconce  par  rapport  aux 
planches  (30)  du  plancher  inférieur  (3),  qui  en 
comporte  une  de  moins,  les  planches  de  rives 
(301,  302)  du  plancher  inférieur  (3)  se  trouvant 
en  retrait  par  rapport  aux  extrémités  des  che- 
vrons  (1),  qui  sont  au  nombre  de  trois. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  palette  de 
manutention,  adaptée  notamment  au  chargement  de 
sacs  de  ciment. 

On  sait  que  pour  leur  transport  les  sacs  de  ciment 
sont  conditionnés  sur  des  palettes  de  manutention  de 
type  classique,  qui  présentent  l'inconvénient,  étant 
données  les  dimensions  normalisées  à  la  fois  desdits 
sacs  de  ciment  et  desdits  palettes,  que  lors  de  la  jux- 
taposition  de  deux  palettes  chargées  au  moyen  d'un 
chariot  élévateur,  les  arêtes  aiguës  des  planches  de 
l'une  des  palettes  peuvent  déchirer  les  sacs  de  l'au- 
tre. 

Il  est  possible  de  remédier  à  cet  inconvénient  en 
espaçant  les  sacs  de  ciment,  mais  cela  nuit  à  l'homo- 
généité  de  l'ensemble. 

De  plus  lors  du  gerbage,  également  au  moyen 
d'un  chariot  élévateur,  d'une  palette  chargée  sur  une 
autre,  il  n'est  pas  aisé  de  réaliser  à  coup  sûr  le  parfait 
équilibre,  les  planches  de  rives  du  plancher  inférieur 
de  la  palette  supérieure  ne  portant  pas  nécessaire- 
ment  sur  les  sacs  de  ciment  de  la  palette  inférieure. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  proposant  une  palette  de  géo- 
métrie  particulière,  qui  tout  en  ayant  des  caractéristi- 
ques  mécaniques  performantes,  offre  l'avantage 
d'un  prix  de  revient  inférieur  à  celui  d'une  palette  de 
type  classique. 

Une  palette  de  type  classique  comporte  généra- 
lement  un  plancher  inférieur  et  un  plancher  supérieur 
entre  lesquels  sont  disposés  quatre  chevrons  paral- 
lèles  qui  leur  sont  solidarisés.  Les  planchers  supé- 
rieur  et  inférieur  sont  constitués  de  planches  parallè- 
les,  disposées  perpendiculairement  aux  chevrons,  les 
planches  du  plancher  supérieur  étant  en  regard  des 
planches  du  plancher  inférieur,  et  les  planches  de  ri- 
ves  étant  solidarisées  aux  extrémités  desdits  che- 
vrons. 

La  palette  de  manutention  objet  de  la  présente  in- 
vention  comporte  également  un  plancher  inférieur  et 
un  plancher  supérieur,  constitués  de  la  même  maniè- 
re,  à  savoir  de  planches  parallèles  assemblées  sur 
des  chevrons. 

Toutefois,  à  la  différence  d'une  palette  de  type 
classique,  les  planches  du  plancher  supérieur  ne  sont 
pas  en  regard  de  celles  du  plancher  inférieur,  mais 
disposées  en  quinconce,  le  plancher  inférieur 
comportant  une  planche  de  moins  que  le  plancher  su- 
périeur. 

De  ce  fait  les  planches  de  rives  du  plancher  infé- 
rieur  ne  sont  pas  solidarisées  aux  extrémités  des  che- 
vrons  mais  à  une  certaine  distance  desdits  extrémi- 
tés,  ce  qui  a  pour  conséquence,  alors  que  la  surface 
dudit  plancher  inférieur  diminue,  de  maintenir  la  sur- 
face  portante  utile. 

D'autre  part  afin  de  prévenir  les  risques  de  déchi- 
rement  des  sacs  de  ciment  par  les  planches  d'une  pa- 
lette,  celles-si  peuvent  être  raccourcies  de  manière 
que  se  soient  les  sacs  qui  débordent  légèrement  du 

plan  de  la  palette.  Ainsi  lors  de  la  juxtaposition  de 
deux  palettes,  le  contact  ne  pourra  s'effectuer  qu'en- 
tre  sacs  de  ciment,  cette  mise  en  contact  se  trouvant 
facilitée  par  l'effet  de  lubrification  du  ciment,  dont  une 

5  fine  pellicule  recouvre  toujours  lesdits  sacs. 
Etant  donnée  la  géométrie  de  la  palette  selon  l'in- 

vention,  trois  chevrons  seulement  suffisent  pour  ob- 
tenir  la  résistance  exigée. 

D'un  point  de  vue  économique  la  palette  selon 
10  l'invention  nécessite  à  sa  fabrication,  même  si  l'on  uti- 

lise  des  planches  d'une  épaisseur  légèrement  supé- 
rieure  à  celle  des  planches  d'une  palette  de  type  clas- 
sique,  une  quantité  de  bois  inférieure  d'approximati- 
vement  1  0  %,  ce  qui,  sachant  que  ce  type  de  palettes 

15  est  fabriqué  par  millions  d'exemplaires,  représente 
une  économie  considérable. 

Les  avantages  et  les  caractéristiques  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  plus  clairement  de  la  des- 
cription  qui  suit  et  qui  se  rapporte  au  dessin  annexé, 

20  lequel  en  représente  un  mode  de  réalisation  non  limi- 
tatif. 

Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 

d'une  palette  selon  l'invention. 
25  -  la  figure  2  représente  une  vue  partielle  de  pro- 

fil,  vue  dans  le  prolongement  des  chevrons,  de 
deux  palettes  chargées  juxtaposées. 

-  la  figure  3  représente  une  vue  partielle  de  pro- 
fil,  vue  dans  le  prolongement  des  planches,  de 

30  palettes  chargées  gerbées. 
Si  on  se  réfère  à  la  figure  1  on  peut  voir  qu'une 

palette  selon  l'invention  comporte  d'une  part  trois 
chevrons  1  ,  auxquels  sont  solidarisés  par  clouage  un 
plancher  supérieur  2  et  un  plancher  inférieur  3. 

35  Le  plancher  supérieur  2,  respectivement  inférieur 
3,  est  constitué  de  planches  20,  respectivement  30, 
disposées  parallèlement  les  unes  par  rapport  aux  au- 
tres  et  clouées  sur  les  chevrons  1  perpendiculaire- 
ment  à  ceux-ci. 

40  Les  planches  30  du  plancher  inférieur  3  sont  dis- 
posées  en  quinconce  par  rapport  aux  planches  20  du 
plancher  supérieur  2,  et  sont  en  nombre  inférieur 
d'une  unité. 

L'espacement  entre  les  planches  étant  le  même 
45  pour  le  plancher  supérieur  3  et  le  plancher  inférieur  3, 

les  planches  de  rives  301  et  302  du  plancher  inférieur 
3  sont  en  retrait  par  rapport  aux  chevrons  1  . 

Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  on  peut 
voir  que  deux  palettes  selon  l'invention,  chargées  de 

50  sacs  de  ciment  4,  juxtaposées,  ne  sont  en  contact  que 
par  les  sacs  de  ciment  4,  en  sorte  que  leur  déplace- 
ment  n'entraîne  aucun  risque  de  déchirement  des 
sacs  par  l'une  ou  l'autre  planche  de  la  palette  voisine. 

Ceci  est  dû  au  fait  que  les  planches  20  et  30  des 
55  palettes  sont  d'une  longueur  telle  que  lorsque  les 

sacs  de  ciment  4  sont  bien  calés  les  uns  contre  les  au- 
tres,  ceux  d'extrémité  débordent  légèrement  du  plan- 
cher  supérieur  2. 
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Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  3  on  peut 
voir  que  lors  du  gerbage  de  palettes  A,  chargées  de 
sacs  de  ciment  4,  sur  les  sacs  de  ciment  4  chargés  sur 
des  palettes  B,  les  planches  de  rives  301  et  302  des 
palettes  A  reposent  entièrement  sur  les  sacs  de  ci-  5 
ment  4  des  palettes  B,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  avec  une 
palette  de  type  classique.  Le  gerbage  des  palettes 
chargées  est  donc  facilité. 

Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  ne  saurait 
être  limitée  à  la  description  qui  précède  d'un  de  ses  10 
modes  de  réalisation,  susceptible  de  subir  un  certain 
nombre  de  modifications  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

15 
Revendications 

1)  Palette  de  manutention,  adaptée  notamment 
au  chargement  de  sacs  de  ciment,  comportant  un 
plancher  inférieur  et  un  plancher  supérieur  constitués  20 
de  planches  parallèles  entre  lesquelles  sont  disposés 
perpendiculairement  des  chevrons  qui  leur  sont  soli- 
darisés,  caractérisée  en  ce  que  les  planches  (20)  du 
plancher  supérieur  (2)  sont  disposées  en  quinconce 
par  rapport  aux  planches  (30)  du  plancher  inférieur  25 
(3),  qui  en  comporte  une  de  moins,  les  planches  de 
rives  (301,  302)  dudit  plancher  inférieur  (3)  se  trou- 
vant  en  retrait  par  rapport  aux  extrémités  des  che- 
vrons  (1). 

2)  Palette  de  manutention  selon  la  revendication  30 
1  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  trois  chevrons 
(1)- 

3 





EP  0  556  144  A1 



EP  0  556  144  A1 

des  brev"teP  en  ^ P P 0 1 ^   DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  Numer°  de  '*  imanie 

EP  93  44  0017 

LHHJUIV1EIN  13  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

mcegone vnauon  ou  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes Revendication! 
concernée  | CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  qnt.  Cl.S  ) 

hK-A-1  iUb  bb3  CE.C.  CASES  LTD) 
*  le  document  en  en t ie r   * 

1,2 B65D19/31 

JOMAINKS  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.  Cl.  5  ) 

Î65D 

lk  présent  rapport  a  ete  etattli  pour  toutes  les  revendications 

.A  HAYE 17  MAI  1993 
ILxamHatew 

MARTIN  A.  G.  M. 

K  :  particulièrement  pertinent  i  lui  seul V  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie \  :  arrière-plan  technologique 3  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

I  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  I  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

